
Association "La Main Occulte" – Loi 1901 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

Préambule 

Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser les modalités de fonctionnement 
de l'association "La Main Occulte", conformément à ses statuts. Il s'applique à 
l'ensemble des membres, adhérents, bénévoles et participants aux activités de 
l'association. 

 

TITRE I – ADHÉSION ET COTISATIONS 

Article 1 – Conditions d'admission 

Pour être admis comme membre de l'association, il faut : 

• Adhérer aux valeurs et aux objectifs de l'association 

• Remplir le formulaire d'adhésion 

• S'acquitter de la cotisation annuelle 

• Être présenté par un membre du bureau (pour les membres actifs) 

Article 2 – Catégories de membres 

L'association reconnaît plusieurs catégories de membres : 

• Membres d'honneur : personnalités ayant rendu des services éminents à 
l'association. Nommés par le conseil d'administration. 

• Membres bienfaiteurs : personnes physiques ou morales versant une cotisation 
supérieure au minimum requis. 

• Membres actifs : personnes participant régulièrement aux activités et aux 
ateliers de l'association. 

• Membres adhérents : personnes soutenant l'association par leur cotisation 
sans participer activement. 

Article 3 – Cotisations 

Les montants des cotisations sont fixés chaque année par le conseil d'administration. 
Les tarifs en vigueur sont : 



• Cotisation adulte : 20 € 

• Cotisation enfant -14ans : 10 € 

• Cotisation fondatrice :  30 € 

Article 4 – Radiation 

La qualité de membre se perd par : 

• La démission 

• Le non-paiement de la cotisation 

• La radiation prononcée par le conseil d'administration pour motif grave 
(comportement nuisible à l'association, non-respect du règlement intérieur) 

 

TITRE II – FONCTIONNEMENT 

Article 5 – Assemblée générale 

L'assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an. Elle est composée de 
l'ensemble des membres à jour de leur cotisation. 

Article 6 – Conseil d'administration 

Le conseil d'administration est composé de 3 à 7 membres élus pour 2 ans. Il se réunit 
au moins 3 fois par an sur convocation du président. 

Article 7 – Bureau 

Le bureau est composé d'un président, d'un secrétaire et d'un trésorier, élus par le 
conseil d'administration. 

 

TITRE III – ACTIVITÉS ET SÉCURITÉ 

Article 8 – Ateliers et répétitions 

Les ateliers et répétitions sont ouverts à tous les membres à jour de cotisation. 

Les horaires et lieux sont communiqués par email et sur le site internet. 

Article 9 – Matériel 

Le matériel mis à disposition par l'association doit être utilisé avec soin. Tout matériel 
détérioré doit être signalé au responsable présent. En cas de détérioration volontaire, 
les frais de réparation ou de remplacement pourront être réclamés. 

Article 10 – Sécurité 



Chaque participant est responsable de son matériel personnel. Les manipulations 
d'objets (bâtons du diable, diabolos, balles de contact, buugeng) se font dans le respect 
des règles de sécurité et des autres participants. 

Les séances avec du feu (bâton du diable enflammé, etc.) ne sont autorisées qu'aux 
membres formés et expérimentés, et uniquement sous la supervision d'un référent 
sécurité désignée. 

Article 11 – Animations publiques 

Lors des animations publiques, les membres représentent l'association et s'engagent à : 

• Adopter une attitude respectueuse envers le public et les partenaires 

• Ne pas consommer d'alcool ou drogues avant ou pendant les animations 

• Respecter les consignes des organisateurs et du responsable sécurité 

 

TITRE IV – VIE ASSOCIATIVE 

Article 12 – Engagement des bénévoles 

L'association fonctionne grâce à l'engagement de ses bénévoles. Chaque membre actif 
est invité à contribuer, selon ses disponibilités et ses compétences, à la vie de 
l'association (installation, rangement, communication, aide aux ateliers, etc.). 

Article 13 – Respect et bienveillance 

L'association est un espace d'échange et de partage. Tout comportement irrespectueux, 
discriminatoire, violent ou nuisible à la bonne entente du groupe pourra entraîner une 
exclusion temporaire ou définitive après avis du conseil d'administration. 

Article 14 – Image et confidentialité 

Les photographies et vidéos prises lors des ateliers et animations peuvent être utilisées 
pour la communication de l'association (site internet, réseaux sociaux, presse). Les 
membres qui ne souhaitent pas apparaître peuvent en faire la demande par écrit au 
bureau. 

Les données personnelles des membres sont traitées conformément au RGPD. Elles ne 
sont pas communiquées à des tiers sans consentement explicite. 

 

TITRE V – DISPOSITIONS FINALES 

Article 15 – Modifications 



Le présent règlement intérieur peut être modifié sur proposition du conseil 
d'administration, soumise à l'approbation de l'assemblée générale. 

Article 16 – Acceptation 

L'adhésion à l'association emporte acceptation sans réserve du présent règlement 
intérieur. 

 

Fait à Mesnil-en-Ouche, le __________________ 

 

Le Président Aymeric SOETENS 

 
[Signature] 

 


